
 Charte des Artistes – Amon Radio

Amon Radio est une radio associative, créée par des artistes, pour des artistes.
Notre mission est de mettre en lumière la création indépendante, de valoriser les talents émergents ainsi que les artistes confirmés, en leur offrant un lieu de diffusion, de partage, de rencontres et de collaboration.



 Nos Engagements

✅ Diffuser vos œuvres musicales à l’antenne ainsi que sur nos supports numériques (de manière entièrement gratuite).
✅ Proposer des interviews pour vous permettre de présenter votre travail, vos inspirations et vos projets à notre public.
✅ Organiser des concerts, qu’ils soient bénévoles ou rémunérés selon les possibilités, afin de vous offrir une scène où partager vos créations.
✅ Respecter vos œuvres ainsi que vos droits d’artiste, tout en mettant en valeur vos projets.



 Vos Engagements

✔️ Fournir vos titres à Amon Radio de manière gratuite, en acceptant qu’ils soient diffusés à l’antenne ainsi que sur nos supports numériques.
✔️ Partager Amon Radio ainsi que vos interviews, vos passages à l’antenne, vos concerts ou vos collaborations auprès de vos communautés (réseaux sociaux, site internet, newsletter, etc.).
✔️ Participer à la communication générale de la radio ainsi qu’aux projets où vous êtes impliqué·e, afin de contribuer à la visibilité du collectif.
✔️ Respecter l’esprit associatif, collaboratif et bienveillant d’Amon Radio ainsi que des artistes qui en font partie.



 Modalités de Collaboration

Ce document tient lieu d’accord moral de collaboration entre Amon Radio et l’artiste.
Il reste en vigueur jusqu’à ce que l’une des deux parties décide d’y mettre fin, sans formalités spécifiques, simplement en exprimant clairement cette volonté.



En rejoignant Amon Radio, vous participez à une aventure humaine où chacun·e est invité·e à grandir, partager et créer en collaboration.
Merci de faire vivre cet état d’esprit à nos côtés !

Musicalement votre 

L’ équipe d’Amon Radio 
